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Note du secrétariat 

Le Conseil des droits de l�homme, dans sa décision 3/103 du 8 décembre 2006, a prié 
«le Groupe de travail intergouvernemental sur l�application effective de la Déclaration et du 
Programme d�action de Durban d�inviter les cinq experts à la première partie de sa cinquième 
session en vue d�un échange de vues préliminaire sur les normes complémentaires envisagées, 
à titre de mesure provisoire en attendant que soit achevé le rapport». 

Le secrétariat a l�honneur d�informer le Conseil que, conformément à la décision 
susmentionnée, le Groupe de travail intergouvernemental a eu, pendant la première partie de sa 
cinquième session, un échange de vues préliminaire sur les normes complémentaires avec les 
cinq experts nommés par la Haut-Commissaire aux droits de l�homme. 

Le Groupe de travail intergouvernemental, pendant la première partie de sa cinquième 
session également, a examiné le rôle des plans d�action nationaux dans la lutte contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée. 

Le secrétariat a l�honneur d�informer le Conseil que le rapport de la cinquième session du 
Groupe de travail intergouvernemental sera présenté au Conseil après la deuxième partie de la 
cinquième session du Groupe de travail intergouvernemental, qui se tiendra du 3 au 
7 septembre 2007. 
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